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AS Bad 87                                                                
Maison des Sports                                                                                            
35, Boulevard de Beaublanc                                                                                     
87100 LIMOGES                                                                                          
www.asbad87.com                                                                           
 
Contact : David Lebouvier 
                06 89 99 34 02   -  david.lebouvier@aliceadsl.fr 
 
 
         Objet : Dossier de mécénat 
 
 
 
                      Madame, Monsieur, 
 
 
 
   Vous trouverez ci-après une présentation de l’ASBAD87 et du dispositif de mécénat. 
 
   En effet, nous souhaitons établir avec vous un partenariat. Celui-ci permettrait à la fois de 
valoriser votre entreprise en soutenant un projet sportif, social et d’intégration de la 
population, et notre association en apportant des moyens complémentaires à la réalisation de 
notre projet. 
 
   Nous restons à votre disposition pour des renseignements complémentaires et vous prions 
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
                                                                             David LEBOUVIER 
                                                                             Président de l’AS BAD 87 LIMOGES 
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PRESENTATION DE L’ASSOCIATION  
 
L'ASBAD87 est une association issue de la loi 1901 créée en 1986. Affiliée à la Fédération 
Française de Badminton, elle contribue au développement de la pratique du badminton. 
 

Depuis ses débuts, l'association a peu à peu grandi pour aujourd'hui atteindre un effectif de plus 
de 140 adhérents. Composée pour un tiers de jeunes et pour 40% de femmes, elle se veut 
ouverte à toutes les populations. 
 

Elle est administrée par une équipe de bénévoles qui se veut garante de valeurs sportives mais 
également de solidarité et de respect. A travers ces valeurs, elle développe des actions destinées 
à favoriser une pratique du badminton par chacun, loisir ou compétiteur, jeune ou adulte. 
 

Après des années de structuration et de développement de ses activités, notamment par 
l'organisation de manifestations toujours plus importantes, mais aussi par une meilleure prise en 
charge de ses jeunes, l'association souhaite se diriger vers des projets plus ambitieux, décrits 
dans le projet de l'association. 
 

Nom de l’association : ASBAD 87 
Création : 25 Août 1986 
Adresse : 35 boulevard de Beaublanc, 
87100 LIMOGES 
Agrément du Ministère de la Santé, de 
la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
Associative 
 

Composition du Comité Directeur : 
Président : LEBOUVIER David 
Secrétaire : PEYNE Céline 
Trésorier : ROZPECZNY Charlie 
Autres membres : LAFONTAN Sylvie, 
MORLON Christophe, GOUJAT 
Sébastien 
 

Contact : LEBOUVIER David, 
 06 89 99 34 02 

PRESENTATION DE LA FEDERATION  
 
La Fédération Française de Badminton comporte maintenant plus de 120 000 licenciés, chiffre 
en forte augmentation chaque année. Premier sport scolaire, le badminton attire donc une masse 
de plus en plus importante de jeunes. A l'échelle régionale, notre sport compte 1900 pratiquants, 
alors que la Haute-Vienne en compte 1200. La saison passée, le nombre de licenciés a augmenté 
de 11% au niveau national comme au niveau départemental. Et l’organisation des Championnats 
du Monde en 2010 à Paris devrait permettre de soutenir encore davantage cette progression. 
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LE PROJET DE L’ASSOCIATION  
 

DIAGNOSTIC 
 

L’association s’est beaucoup développée ces dernières années.  
Le nombre de licenciés est passé de 80 à 130 en 5 ans grâce à l’augmentation du nombre 
d’heures de créneaux allouées par la municipalité.  

Les manifestations organisées par le club ont connu un important succès depuis 5 ans, passant 
de 160 à 350 inscrits à notre tournoi national senior. L’association a également organisé avec 
succès la phase 1 du Championnat de France Minimes en 2005 et la Phase Finale du 
Championnat de France Interclubs en 2008. 

Le niveau a aussi augmenté, permettant au club d’accéder à la Nationale 3 du Championnat de 
France Interclubs. Cela entraîne une augmentation des écarts de niveau entre les meilleurs et 
les joueurs loisirs, obligeant à redoubler d’effort pour garder une cohésion entre les différents 
adhérents. 

Le club engage 5 équipes interclubs en 2008 et le nombre de compétiteurs a été multiplié par 
deux en 5 ans. 

Les subventions demandées et allouées au club sont elles aussi en forte augmentation au cours 
des 5 dernières années, preuve de la reconnaissance par les structures publiques du travail de 
l’association. 

L’association a également acquis une certaine reconnaissance médiatique, que ce soit 
localement par l’augmentation des articles de la presse papier, radiophonique ou télévisuelle, 
ou bien dans le monde du badminton par des articles dans les journaux fédéraux. 

Le budget annuel a été multiplié par 2,5 en 5 ans ( et par 4,5 pour l’année 2008 
exceptionnelle). L’augmentation du nombre de licenciés a été de paire avec un accroissement 
des inscriptions en compétitions, de l’utilisation de matériel (volants notamment). Cela a été 
comblé d’une part par l’augmentation des subventions et d’autre part par de nouvelles recettes 
propres à l’association (organisations de manifestations notamment). 

Les bénévoles sont plus nombreux qu’auparavant (passé de 14 à 20 bénévoles réguliers en 5 
ans). 
 

�  Les dépenses, les recettes d’activités sont en constante évolution depuis plusieurs années. 
Tout cela a été réalisé grâce au travail des bénévoles qui oeuvrent depuis plus de 20 ans au 
sein de l’association. Mais cela nécessite une augmentation du temps de bénévolat et des 
compétences de plus en plus importantes. 
 

Les manques actuels : 
L’association manque de compétences dans certains domaines : elle ne dispose pas des 
compétences suffisantes pour permettre l’accès au haut niveau (Brevet d’Etat disponible à 
tout moment), ni des compétences suffisantes pour assurer une gestion administrative et 
financière optimales. 

Le club ne dispose pas non plus du temps nécessaire pour permettre une pratique de tous 
les publics (passage en école, créneaux en journée) et l’accès au haut niveau (créneaux les 
après midi, tous les soirs) 
La volonté des bénévoles existe pour développer les compétences manquantes, pour 
progresser et pour que l’association soit un leader. 
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LE PROJET : 
OFFRIR UNE PRATIQUE A TOUS LES PUBLICS ET 

PERENNISER NOS RELATIONS AVEC NOS 
PARTENAIRES 

 

 Objectif 1 : Offrir une pratique du badminton à tous 
les publics 
 

- Offrir une pratique permettant l’accès au haut niveau 
C’est un objectif prioritaire. Pour atteindre celui-ci, le club assurera les entraînements jeunes 
et compétiteurs  classés par un professionnel plusieurs fois par semaine, particulièrement 
pour les jeunes. 
Ces derniers seront suivis dès le plus jeune âge.  
Le club incitera les jeunes à participer aux stages, formations, compétitions, à Passbad et sera 
en relation régulière avec les instances départementales, régionales voire nationales du 
badminton. 
 

�  La participation aux stages, aux compétitions, les résultats en compétition, les sélections en 
collectif (du niveau départemental aux pôles espoirs) permettront d’évaluer l’atteinte ou non 
de cet objectif. 
 

- Offrir une pratique du badminton à un maximum de jeunes 
C’est un autre objectif prioritaire. L’entraînement sera assuré en collaboration par un 
professionnel et des bénévoles de façon à assurer un encadrement de tous les jeunes quel que 
soit leur niveau. Il s’agira de proposer un entraînement et une pratique adaptés à tous les 
niveaux mais aussi de former les entraîneurs bénévoles à l’entraînement des jeunes publics. 
Pour avoir un maximum de jeunes, le club pourra mettre en place des actions auprès des 
établissements accueillant des jeunes publics. Il sera également important d’effectuer les 
entraînements à des horaires adaptés et d’entretenir des relations avec les parents. 
 

� Le nombre de jeunes, l’assiduité de participation aux entraînements, le taux de 
renouvellement des jeunes d’une année sur l’autre et les demandes extérieures (écoles…) pour 
nos services permettront d’évaluer cette objectif. 
 

- Offrir une pratique à de nouveaux publics 
Le club proposera un encadrement par un professionnel pour ces publics. Les entraîneurs 
bénévoles pourront être présents sur l’encadrement de ces publics. 
Cet objectif s’inscrit dans le long terme et sera mis en place par étape une fois nos objectifs 
atteints concernant les publics existants. 
 

� Cet objectif sera atteint si de nouveaux publics sont accueillis. 
 

- Offrir une pratique loisir à tous les publics 
C’est un objectif prioritaire. Les créneaux loisirs et familles seront maintenus et développés 
par des actions d’animation telles que des tournois internes, des stages. De plus, des activités 
extra sportives seront organisées régulièrement. 
Un créneau d’initiation sera dirigé par un professionnel accompagné par des bénévoles. 
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� Le taux de renouvellement des licences, la fréquentation et l’implication dans la vie de 
l’association sont les critères qui permettront de juger de la réussite de cet objectif. 
 

 Objectif 2 : Répondre aux attentes de nos partenaires 
 

- Faire participer chaque adhérent à la vie du club 
C’est un objectif prioritaire. Il est primordial car il conditionne en grande partie la 
réussite du projet et le développement de l’association.  
Il faudra mettre en place une importante communication auprès des adhérents afin de les 
mobiliser. Il s’agira d’informer sur ce que représente une association, le fait d’y adhérer et sur 
la participation à la vie du club. 
Les statuts seront refaits de sorte de s’adapter à l’évolution de l’association et seront 
largement communiqués aux adhérents. Le règlement intérieur sera également complété. 
Le club sera organisé en commissions, celles-ci étant composées d’élus et de non élus 
bénévoles. 
Afin d’inciter les adhérents à devenir bénévoles, il s’agira de recenser toutes les tâches à 
accomplir par les bénévoles lors d’une saison pour faire vivre et avancer le club. Des fiches de 
postes et un organigramme concernant le rôle de chaque élu seront rédigés afin que chacun 
connaisse le temps et les compétences nécessaires. 
Pour que chacun puisse être au courant des décisions prises par le comité directeur, des débats 
et des projets, nous diffuserons les comptes rendus de réunions. De même, le projet du club 
sera diffusé à chaque adhérent.  
Nous continuerons une démarche de formation d’entraîneurs et d’arbitres. 
Enfin, nous continuerons à communiquer sur l’ensemble des actualités de l’association et à 
structurer la diffusion d’information. 
 

� Différents critères permettront de juger l’atteinte de cet objectif parmi lesquels le nombre 
de bénévoles, le taux de renouvellement des adhérents, le nombre de présents aux assemblées 
générales et aux activités de l’association. 
 

- Valoriser notre action auprès des pouvoirs publics 
Le club participera aux actions des collectivités et de l’Etat dans la mesure de ses 
possibilités (notamment par des actions d’éducation, de sensibilisation et de citoyenneté dans 
les domaines du développement durable, du respect et de la santé) et organisera des 
manifestations nationales telles qu’il l’a fait depuis quelques années. 
Afin d’améliorer le fonctionnement de l’association, une action importante sera la formation 
des dirigeants. 
Cela nous amènera à réaliser une comptabilité plus lisible, des assemblées générales et des 
comptes rendus adaptés, à refaire les statuts. 
 

� Le montant des subventions obtenues, le nombre de bénévoles formé, la tenue 
administrative et financière de l’association, le nombre de participation à des actions initiées 
par les instances publiques permettront d’évaluer cet objectif. 
 

- Participer à la vie fédérale 
Le club proposera à ses adhérents de devenir bénévoles ou dirigeants au comité 
départemental, à la ligue régionale, à faire partie d’instances de discussion. 
De plus, il s’agira de participer à l’organisation de manifestations et aux actions du codep 
et de la ligue (stages, compétitions...). 
Le contact avec ces instances sera également important. Ainsi, il faudra entretenir des 
relations notamment sur les dossiers concernant les politiques jeunes. 
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Enfin, l’organisation de manifestations fédérales sera un point important pour nous faire 
connaître. 
 

� La présence des nos adhérents dans les instances fédérales (en tant qu’élu, entraîneur, 
arbitre), la participation aux actions et à l’organisation de manifestations permettra de juger de 
la réussite de cet objectif. 
 

- Développer une politique de partenariats privés 
Le contact avec des partenaires, seulement possible par l’intermédiaire de nos licenciés, sera 
primordial pour nous faire connaître (médias) et pour trouver d’autres sources de 
financements (sponsoring). 
Pour nous valoriser, nous ferons connaître notre projet aux éventuels partenaires privés 
afin de montrer notre sérieux et l’intérêt qu’ils peuvent avoir à nous suivre. 
Il ne suffira pas de trouver des partenaires, il s’agira également de les garder, d’assurer un 
suivi par de l’information, l’organisation de soirées partenaires. 
 

� Le nombre de partenaire, le montant financier des partenariats, la reconduction de 
partenariats, le nombre d’articles dans les médias papiers, radiophoniques, télévisuels locaux 
indiqueront si l’objectif a été atteint. 
 

UN ELEMENT INDISPENSABLE A 
LA REUSSITE DU PROJET : LA 

CREATION D’UN EMPLOI 
 
La création d’un emploi n’est pas un acte anodin pour l’association. C’est une évolution 
considérable qui demande un effort financier majeur auquel les licenciés devront 
participer  mais aussi une gestion humaine de tous les jours. 
Afin de décider, il faut se poser plusieurs questions.  
Tout d’abord, pourquoi employer ? Le projet ci-dessus y répond puisqu’il n’est pas 
réalisable sans l’apport en temps (notamment en journée) et en compétences d’un 
professionnel. 
Ensuite quand employer ? C’est-à-dire à quel moment en a t - on les capacités. Ces capacités 
s’entendent financièrement, mais aussi en terme d’activité de l’association, de gestion de 
l’emploi. Il s’agit donc de réaliser une évaluation de notre capacité ou non à employer. 
Enfin, si nous estimons avoir les capacités suffisantes, il faudra s’interroger sur le comment, 
c’est-à-dire sous quelle forme de contrat (durée, temps de travail…), avec quelles aides, seuls 
ou à plusieurs. 
Il faut également d’ores et déjà s’interroger sur la place de l’emploi dans l’association. En 
effet, une association n’a pas pour but d’embaucher un salarié. Cela n’arrive qu’au moment 
où elle en ressent un réel besoin lié à la réalisation de son projet. Il ne s’agit donc pas de 
remplacer l’action des bénévoles par un salarié. Celui-ci doit apporter une plus value à 
l’association en terme de compétences et de temps, lorsque cela manque aux bénévoles. La 
réalisation d’une fiche de poste précise, séparant l’action du salarié et des bénévoles, doit 
ainsi être clairement établie afin d’éviter une démobilisation des bénévoles et au contraire que 
ces derniers puissent accomplir leurs tâches plus efficacement.  
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IMPACT SUR LE TERRITOIRE  
 

Par son action, notre association participe à l'animation sportive de la ville de Limoges. 
L'accueil de 140 joueurs au sein du club, la participation à des opérations initiées par la 
municipalité, tels que les mercredis sportifs ou les printemps sportifs, et l'organisation 
de manifestations nationales, telles que la Finale du Championnat de France Interclubs 
en 2008 ou encore notre tournoi national senior annuel, nous permettent de promouvoir 
le badminton auprès du grand public, de sensibiliser de nouveaux publics à la pratique 
de ce sport et de promouvoir la ville de Limoges, mais aussi le département et la région 
auprès d'un public extérieur. 
De plus, nous menons auprès de nos adhérents, en particulier nos jeunes, des actions de 
sensibilisation à l'arbitrage, au développement durable et au respect des autres. 
L'association présente donc un caractère éducatif. 
Enfin, nous souhaitons créer un lien social entre l’ensemble des publics et rendre 
possible la pratique pour tous en nous rendant dans les quartiers défavorisés et en 
proposant nos activités à un public handicapé et aux retraités. 
 

NOS ACTIVITES  

Tournoi senior : Il se déroule chaque 
année au mois de décembre. Il accueille 350 
joueurs de toute la France et bénéficie de la 
reconnaissance et du soutien de nos 
partenaires. Il mobilise 40 bénévoles 
pendant deux jours. 600 matchs se jouent 
sur 18 terrains et plus de 4000€ de lots sont 
distribués à l’occasion de cette 
manifestation. 

Tournoi jeune : C’est l’événement 
du début d’année. Il accueille 150 
jeunes de la région et des régions 
limitrophes. 
 

Compétitions individuelles : Avec 84 
compétiteurs la saison dernière, le club est 
souvent le plus représenté lors des 
compétitions régionales. Et nos joueurs 
n’hésitent pas à se déplacer dans toute la 
France sur des tournois nationaux afin de se 
confronter à un niveau élevé et de faire 
connaître notre association. 

Interclubs : Notre équipe phare 
évolue en Nationale 3. Passé tout prêt 
de la première place de notre poule 
cette année, et soutenue par ses 
nombreux supporters, l’équipe vise à 
terme la montée en Nationale 2. 
Notre club est également très présent 
au niveau régional avec 2 équipes en 
régionale 1, une en régionale 2 et au 
niveau départemental. Désormais, le 
niveau de jeu de notre club est de 
loin le plus élevé de la région. 
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Evénements:  
Finale du Championnat de France Interclubs (mai 
2008) : Décerner un trophée de Champion de 
France dans notre région ne s’était jamais produit. 
C’est chose faite en 2008 grâce à la centaine de 
bénévoles qui s’est activée pour accueillir cet 
événement majeur du badminton en France. La 
présence des meilleurs joueurs français et des 
meilleurs étrangers évoluant en France a fait 
déplacé les licenciés de la région puisqu’environ 
1000 personnes ont assisté à l’événement au Palais 
des Sports de Beaublanc. Avec 5 reportages 
télévisuels, des articles papiers pendant une 
semaine, le bilan médiatique a été très satisfaisant. 

 
Phase préliminaire du  Championnat de France 
Minimes (mars 2005) : Pour la première fois, le 
badminton investissait le Palais des Sports de 
Beaublanc. Et premier succès pour notre association 
dans l’organisation d’événement. 

 

 

Les entraînements : Des 
entraîneurs diplômés encadrent 
l’ensemble de notre public : les 
jeunes, les compétiteurs, les 
débutants. 

Les animations : Des 
rencontres amicales internes, la 
sortie de fin de saison, la 
tombola. 

La participation aux 
instances fédérales : 
Plusieurs de nos licenciés sont 
élus au Comité Départemental 
de la Haute-Vienne et plusieurs 
ont été élus à la Ligue du 
Limousin. 

LA RECONNAISSANCE DE NOTRE ASSOCIATION  
 
Notre association a prouvé au fil du temps son sérieux, sa capacité d’organisation et son 
utilité. Cela est marqué par la reconnaissance de nos partenaires publics, collectivités et 
Etat qui nous soutiennent de plus en plus. Le montant des subventions attribuées à notre 
club ont fortement augmentées ces dernières années. De plus, les élus locaux nous font 
régulièrement honneur de leur présence lors de nos temps forts. 
La reconnaissance de nos activités est également médiatique. Le nombre d’articles de 
presse a nettement progressé ces dernières années, du fait de nos résultats sportifs et de 
l’organisation de nombreuses manifestations. 



ASBAD87: DOSSIER DE MECENAT 

 

LA RECONNAISSANCE D’INTERET GENERAL  
 
Récemment, nous avons fait une demande de reconnaissance d’intérêt général par les 
services fiscaux de la Haute-Vienne. 
De par nos activités non lucratives, notre ouverture à l’ensemble des publics, notre 
transparence et notre attention tout particulière à faire vivre la démocratie au sein de 
l’association, nous avons obtenu cette reconnaissance d’intérêt général. 
Cela constitue donc un pas supplémentaire de la reconnaissance de l’ensemble de 
notre travail et nous permet de recevoir des dons de la part de mécènes. 

LE DISPOSITIF  
DE MECENAT  
 

C’est un dispositif de partenariat entre une 
entreprise et une association. Il est issu de 
la loi n° 2003-709 du 1er Août 2003. 
Le mécénat permet à l’entreprise de 
s’engager dans des actions citoyennes et de 
rencontrer de nouveaux partenaires et 
clients. C’est aussi le moyen pour 
l’entreprise d’avoir son visuel ou son nom 
associé à un projet de développement, à 
une manifestation. 
Pour l’association, c’est un moyen de 
réaliser au mieux ses projets et donc 
d’ouvrir de nouvelles perspectives. 
L’intérêt porté à l’association par des 
mécènes permet aussi de valoriser l’action 
de l’association auprès d’autres partenaires. 
Le mécénat peut prendre différentes 
formes : financier, matériel ou de 
compétence. 

DES AVANTAGES 
FISCAUX 
 

Les versements effectués par les 
entreprises au titre du mécénat 
entraînent une réduction d’impôt 
égale à 60% de la somme versée 
dans la limite de 0,5% du chiffre 
d’affaires hors taxe. Les exploitants 
individuels peuvent bénéficier de ce 
régime ou bien choisir à titre privé 
une réduction d’impôt égale à 66% 
du don dans la limite de 20% du 
revenu imposable. 
 

Le mécénat diffère du parrainage 
(ou sponsoring) qui est une 
opération commerciale. Et 
l’exemple ci-dessous montre que le 
mécénat est plus avantageux pour 
les entreprises. 

 
 

 
 

Dépense au profit 
d’une association 
 

Bénéfice fiscal 
avant dépense 
 

Bénéfice fiscal 
après dépense 
 

Impôt sur les 
sociétés à payer 
 

Economie d’impôt 

Aucun don 
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Formule 1 : apparition de votre logo : 
   - sur les plaquettes de nos deux tournois annuels 
   - sur la plaquette club 
   - sur la lettre d’information mensuelle 
   - sur le site internet  
Pour un acte de mécénat d’une valeur de 100 €, soit une 
dépense réelle de 40 € 

Formule 2 : apparition de votre logo : 
   - sur les t-shirts offert à tous les licenciés 
   - sur la plaquette club 
   - sur la lettre d’information mensuelle 
   - sur le site internet 
Pour un acte de mécénat d’une valeur de 300 €, soit 
une dépense réelle de 120 € 

Formule 3 : apparition de votre logo : 
   - sur un panneau ou une banderole (fournis par vos soins) lors de 
nos deux tournois, des cinq journées d’interclubs de Nationale 3 et 
les autres manifestations organisées par notre association  
   - sur la plaquette club 
   - sur la lettre d’information mensuelle 
   - sur le site internet 
Pour un acte de mécénat d’une valeur de 500 €, soit une 
dépense réelle de 200 € 

Formule 4 : apparition de votre logo : 
   - sur les survêtements officiels du club, portés sur 
toutes les compétitions 
   - sur la plaquette club 
   - sur la lettre d’information mensuelle 
   - sur le site internet 
Pour un acte de mécénat d’une valeur de 600 €, soit 
une dépense réelle de 240 € 

 

 

 

 

 

NOS PROPOSITIONS DE PARTENARIAT 
 

Nous vous proposons différentes formules type de partenariat, que ce soit pour du 
mécénat financier, matériel ou de compétence. 

Formule 5 : apparition de votre logo : 
   - sur les polos officiels du club (logo de 20 cm² maximum), 
portés sur toutes les compétitions 
   - sur la plaquette club 
   - sur la lettre d’information mensuelle 
   - sur le site internet 
Pour un acte de mécénat d’une valeur de 1000 €, soit une 
dépense réelle de 400 € 
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Formule 7 : apparition de votre logo : 
- sur les polos officiels du club (logo de 20 cm² 
maximum), portés sur toutes les compétitions 
- sur les survêtements officiels du club, portés sur 
toutes les compétitions 
- sur un panneau ou une banderole (fournis par vos 
soins) lors de nos deux tournois, des cinq journées 
d’interclubs de Nationale 3 et les autres manifestations 
organisées par notre association 
- sur la plaquette club 
- sur la lettre d’information mensuelle 
- sur le site internet 
Pour un acte de mécénat d’une valeur de 1600 €, 
soit une dépense réelle de 640 € 

 

Formule 8 : apparition de votre logo : 
- sur les polos officiels du club (logo de 
20 cm² maximum), portés sur toutes les 
compétitions 
- sur les survêtements officiels du club, 
portés sur toutes les compétitions 
- sur un panneau ou une banderole 
(fournis par vos soins) lors de nos deux 
tournois, des cinq journées d’interclubs 
de Nationale 3 et les autres 
manifestations organisées par notre 
association 
- sur les t-shirts offert à tous les licenciés 
- sur les plaquettes de nos deux tournois 
annuels 
- sur la plaquette club 
- sur la lettre d’information mensuelle 
- sur le site internet 
Pour un acte de mécénat d’une valeur 
de 1800 €, soit une dépense réelle de 
720 € 

 

Formule 6 : apparition de votre logo : 
   - sur les polos officiels du club (logo de 20 
cm² maximum), portés sur toutes les 
compétitions 
   - sur les survêtements officiels du club, 
portés sur toutes les compétitions 
   - sur la plaquette club 
   - sur la lettre d’information mensuelle 
   - sur le site internet 
Pour un acte de mécénat d’une valeur de 
1400 €, soit une dépense réelle de 560 € 
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MODELE DE CONVENTION  
 

CONVENTION 
 

Cette convention est établie entre : 
 
L’ASBAD87, 35 boulevard de Beaublanc, 87100 LIMOGES, représentée par son 
président, David LEBOUVIER 
 
Et 
 
L’entreprise mécène (nom, adresse, forme juridique, représentant) 
 
 
L’ASBAD87 s’engage à faire figurer le logo de l’entreprise dès à présent et jusqu’au (date 
à préciser) sur les supports suivants : 
 
 Voir formules proposées 
 
 
L’entreprise s’engage à verser à l’ASBAD87 la somme de (montant à préciser) avant le 
(date à préciser) 
Ou 
L’entreprise s’engage à donner ou mettre à disposition ou prêter à l’ASBAD87 le 
matériel, local ou personnel suivant : à préciser 
Cet apport représente une valeur de : montant à préciser 
Ou 
L’entreprise s’engage à réaliser pour le compte de l’ASBAD87 la prestation suivante : à 
préciser 
Cette prestation représente une valeur de : montant à préciser 
 
La présente convention est établie en vertu des dispositions de l’article 238 bis du CGI. 
 
 
Fait en deux exemplaires à ………………………..….le ……………………………… 
 
 
 
 
 David LEBOUVIER     L’entreprise 
 Président de l’ASBAD87  
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MODELE DE REÇU DE DONS 
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CERFA DE REDUCTION D'IMPOT  
 

 
 

 


